
Facture 2021.12.08

Dossier n° 20/00309 n°portalis DBYH-W-B7E-JPZC

Suivant barème indicatif fourni par la CNEJ

1- PROVISION

Selon ordonnance de référé rendue le 06 mai 2020 5 000,00 €                   

Selon ordonnance de référé rendue le 04 novembre 2020 3 500,00 €                   

Selon ordonnance de référé rendue le 23 décembre 2020 -  €                            

Demande de consignation complémentaire -  €                            

Demande de consignation totale (compris provision) pour un montant TTC de: 8 500,00 €                   

2- VACATIONS

Quantite Prix unitaire HT Montant HT

Nombre total d'heures de vacations personnelles (selon détail ci-joint) 75 98,00 €                  7 350,00 €                   

Etude du dossier, préparation des réunions,

Convocation des parties

Réunion sur place (4 heures x 2 personnes) x 2 16

Correspondances diverses 5

Projet de rapport d'expertise-Rapport d'expertise 39

3- FRAIS ET DEBOURS
Quantité Prix unitaire HT Montant HT

Total frais et rebours ( selon détail ci-après) 467,82 €                      

Heures de secrétariat 6 45,00 €                  270,00 €                      

Relevé d'état des lieux sur site 0 70,00 €                  -  €                            

PAO-DAO-CAO/mise au net du relevé d'état des lieux 0 70,00 €                  -  €                            

Tirage de plans 6 8,00 €                    48,00 €                        

Photocopies noir&blanc 87 0,10 €                    8,70 €                          

Projet de rapport, rapport d'expertise 36 0,10 €                    3,60 €                          

Divers (lettres, fax, courriel) 27 0,10 €                    2,70 €                          

Photocopies couleurs 22 1,00 €                    22,00 €                        

Affranchissements recommandés 17 6,30 €                    107,10 €                      

-  €                            

Déplacements ( km)  distance 4,4 km A/R 8,8 0,65 €                    5,72 €                          

4- AUTRES FRAIS

Sapiteur / -  €                            

Gestion Covid P.M.

Total honoraires et frais HT 7 817,82 €                   

Total HT 7 817,82 €                   

Total TVA 1 563,56 €                   

Total TTC 9 381,38 €                   

Net à payer 9 381,38 €                   

GRENOBLE, le 24 décembre 2021 L'EXPERT JUDICIAIRE

Jean-François BENOIT

NB: Entreprise assujettie à la TVA

Affaire:  SNC KLEPIERRE ECHIROLLES c /GRENOBLE ALPES METROPLE, 

COMMUNE D’ECHIROLLES, SAS EGIS, Association AFUL de l’ensemble immobilier Grand Place, Entreprise IMMOBILIERE 

CARREFOUR, établissement CARMILA France, commune de GRENOBLE, Ordonnance du 06 Mai 2020.

DEMANDE D'ALLOCATION DES FRAIS ET HONORAIRES D'EXPERT 

MONSIEUR LE PRESIDENT DU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE GRENOBLE

15

Jean-François BENOIT / Expert judiciaire près la cour d’appel de GRENOBLE – Architecte D.P.L.G. 
22 rue Paul Helbronner 38100 Grenoble - Tél: 04.76.09.43.43 - Fax: 04.76.23.13.33 E-mail : contact@benoit-architecte.fr    

SARL au capital de 74 740 € - RCS Grenoble n° B 064 502 750 – SIRET n°06450275000033 



Modalité de règlement :

Coordonnées bancaires atelier d’architecture Jean-François BENOIT

Compte ouvert au nom de :  SARL ATELIER D’ARCHITECTURE JF BENOIT

Sous le numéro :  00025375701

Clé RIB : 62

Banque :  CIC LYONNAISE DE BANQUE

Code banque :  10096

Code guichet :  18317

Valeur en votre aimable règlement par chèque ou virement bancaire sur le compte CIC LYONNAISE DE BANQUE dont 

coordonnées ci-dessous

SARL au capital de 74 740 € - RCS Grenoble n° B 064 502 750 – SIRET n°06450275000033 


